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HYGIENE, PREVENTION ET CONTRÔLE DE L’INFECTION 

 

ACCIDENTS D’EXPOSITION AU SANG/ KIT AES 

 

Préparation d’une pochette prête à l’emploi 

 

Un accident d’exposition au sang peut survenir à toute heure du jour ou de la nuit et doit être pris 
en charge rapidement.  

Il est important d’avoir à disposition la procédure AES et le matériel de prise en charge nécessaire 
et ainsi d’éviter de devoir le rassembler sous le stress de l’évènement. 

Il est donc recommandé de constituer un «  kit AES » prêt à l’emploi. Celui-ci doit contenir : 
 
 

1. Pochette plastique 
 

2. Procédure AES 
 

3. Formulaire d’anamnèse médicale AES du RHNe 
 

4. Désinfectant (vérification de la date de péremption 1x/mois) 
 

5. Un grand tube blanc + un grand tube rouge 
 

  

  
 

 


